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cession to frm ne w set tlements ? Mav he confule in the?
(jovernient imder whose protection lie is in the Laws
vlich rile him iii that public th'ith which }iars thu

gtardian of his tranquility ? Shall e snced ii tind-
Ing pledges more sacred than those alreadv obtained,

and which but a momnent, since were violted ? Perhaps
when in the wnîe of life, somue rapaciois specilator.
feigning the detection oFt a c in the T fitle o his Sci-
gnior. andi reactjing the scene -hieb :now affecis our
view, will rejoice in his spoil. The Petitioners, younIg
and old, were one and ail ready to excpose t1heir lives
for their Governmeint, and the defenice of itheir fire-
sides. Their local situation on the frontiers, thrcw on
thein uh ofthewoff tecigt ot t lie public chîargC. i leatis
o Departments, Gencral OtiCers, whom occasion lias
led to witness their conduct, will runder justice to theuir
sacrifices. 'iheir zeal waS limnited tO n'1 estlte, to no
Seigniory : Vet no sooner is the ecemy withdran, thian
thev fid no home., no asyhnîn, no countrv remnaining to
thei. Are the Petitioners to be bid recur to their le-
gai remîedy ? That votild be to insuil their nisfoi tune,
and increase its biternîess by sarca'îm. Admitting the
existence ot legal reedy, in whiat a labyrinth are they
lot involvcd ? A large portion of ilhen hold their Land

by purchase ; manv of the estates have iindergoiie nu-
neroas mutatons since tir beiîng conceded.. at a
profusion of Law Suits would hience originate ? Actions
and demandes en garantie, would be intinitely nultipli-
ed, and the accmunulated costs of such nimncrous suits,
would absorb the value of' the .Land itself. Tle Peti-
tioners are toll they have thîeir legal remedy ; vet thbey
are deprived of their means, dspoiled of ll their pos-
sessions on earth. Such uni e )uu ed accumulation uf
Suits, and Costs, nearly sulicient to disorganize socie-
ty, would probably finally bear on the present possessor
of the Seigniory of La Salle, and ail lie possesses in the
w'orld, multiplied a hundred fold, wouîld but i nade-
quately indeninfyS the Petitionuers. Assuming then tie
successfil event of these Suits, they wold serve miere-
ly tothe useless reduction o nisery and ruin, of' a Iman
who has ever been their beuethetor, a nait who sheds
lustre upon his distinction as Seigior of' La Salle, by
being cever the Father O his Tenants. The sole re-
source remaining to the Petitioners, is to eonju:re ihe
Ilouse to take into consideration their nhilappy situa-
tion ; enottugh for them the statemenit of their conplaint:
it is the last etIbrt in their power, in behalfofthemselves
and their fumilies. They pray indulgence of the 1louse
for having gone into sucI large detail ; in extenuation,
their essential nature is pleaded, Wherefore the Peti-
tioners pray, that sucI relief be granted to them, as to
the wisdom of the H-louse may appear meet.

The Petition Ordered, That the said Petition do lie on tli 'Fable,
. l** for the consideration of the Members.

On motion of Mr. Viger, seconded by MI-. Bellet,
Resolved, That wlhen this louse doith adjourn, it

will adjourn 'till to-morrow, at two o'clock in the after-
rioon.

Secondi reading
of.l. T. r< -
reau's Bridge

iIUL

A Bill to authorize Jean Thomas 2'scheeau-C, .
quire, and others therein mentioned, to erect a Toll
Bridge over the River Etchemins, in the Parish of Sainte
Claire, was, according to order, read a second time.

On motion of Mr. Davidson, seconded by Mr. Bel-
l,

mrma ~ Resolved, That the said Bill be referred to a Com-
mittee of five Membhers, to report thereon with ail con-
venient speed, with power to send flor persons and pa-
pers.

Ordered,

aux afigés. Le jeune Laboureur se verra aussi arraché
u Patrimoine enrichi par l'industr-ie de ses pères, et

sur lequel il compltoit pour le soutieli de sa famille crois-
sait e et dle sa vieillesse. Ira-t-il chez un autre Seigneur
cheircher ie nouvelle Conce.;sion, former un nouvel
établissement? Se fiera-t-il au Gouvernement qui le
pirutège, aux Lois qui le dirigent, à la foi publique qui
semble lui garantir la tranquillité? Trouvera-t-il des
gpges plus sacrés que ceux qu'il a déjà eus et qui vien-
unt d&tre Violés? Parvenu à une extrême vieillesse,

îqihpSpéculateur avide, découvrant peut-étre quelque
prétenmdu défaut dans le titre de son Seigneur, viendra
renouveller la scène qui se passe maintenant sons nos
y eux et s'enrichir de ses dépouilles. Jeunes et vieux,
les Pcttonnrs avoient tous appris à exposer leur vie
pour leur Gouvernement et pour la défense de leurs
hoyers. Placés, par leur situation locale, sur les Fron-
tières, ils ont eu i soutenir pendant la dernière guerre
une grande portion du fardeau public; les Chefs de
Département, les Ofliciers Généraux qui ont eu occa-
sion de les voir, leur rendent sans doute justice pourles
sacrinices qu'ils ont faits. Leur zèle n'a pas été circons-
crit par les limites d'une terre ni d'une Seigneurie: et
la paix n'est pas plutôt faite, l'ennemi n'est pas plutôt
éloigné, qu'ils se trouvent tous sans demeure, sans asyle,
sans patrie! Dira-t-on aux Pétitiounaires qu'ils ont
leur recours eu Loi? Ce seroit insulter à leur malheur
et ajouter le sarcasme à l'infortune; quand bien même
les Pétitionnaires auruient leur recours en Loi, dans
quel Labyrinthe ne se trouveroient-ils pas plongés? Il
eii est parmi eux un grand nombre qui possèdent le.s
terres a tître d'achat, plusieurs de ces terres ont subi
des mutations nombreuses depuis qu'elles ont été con-
céies quel enchaînement de procès ne s'en suivroit-
il pas? Les actions et les demandes en garantie se muil-
tiplieroient à l'infini, et les frais de Justice accumulés
et grossis par tant. de poursuites absorberoient la valeur
les londs même. On dit aux Pétitionnaires qu'ils ont
leur recours en Loi: et on leur ôte les moyens, on les
laisse les mains vuides, on les dépouille (le tout ce qu'ils
possedenti au monde. D'ailleurs cet amas de pour-
suitcs, cette accumulation sans exemple de procès et
de lrais, qui auroient presque l'effet de décomposer la
societé, retomberoient probablement enfin sur le Pos-
sesseur actuel.de la Seigneurie de La Salle, et tout ce
qu'il possède au monde, fût-il multiplié au centuple, ne
suffiroit pas pour dédommager les Pétitionnaires. En
sup)osant donc que ces poursuites réussissent, elles ne
serviroient qu'à réduire inutilement à la misère, qu'à en-
velopper inutilement dans la ruine générale un homme
qui a toujours été leur bienfaiteur, un homme qui, at
titre (le Seigneur de La Salle, a toujours ajouté celui
de père de ses Censitaires. La seule ressource qui reste
aux Pétitionnaires, c'est de conjurer la Chambre de
vouloir bien prendre en considération l'état malheureux
danîs lequel ils se trouvent. C'est assez pour eux d'avoir
exposé leurs Griefs; c'étoit le dernier eflbrt qu'ils pou-
voient ftire pour eux-mêmes, et pour leurs familles: ils
deiiandent pardon à la Chambre d'être entrés dans de
si grands détails; l'excuse qu'ils prennent la liberté d'en
offrir, c'est qu'ils les ont cru nécessaires. Les Pétition-
naires concluent humblement à ce qu'il plaise à la
Chambre accorder aux Pétitionnaires tel secours que,
dans sa sagesse, elle jugera convenable.

Ordonne, Que ladite Pétition demeure sur la Table L atitîo
pour la considération des Membres.

Sur 'Mlotion de eMr. Viger, secondé par Mr. Bellet,
Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle

s'ajourne à demain à deux heures de l'après-midi.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser Jean
Thomas 'J'aschercau, Ecuyer, et autres y dénommés, à
bâtir n Pont de Péage sur la Bivière .Etchemins dans
la Paroisse Ste. Claire, a été lu une seconde fois.

Seconde lft

du Diu du l'ontlie J. '. Tas-
cherceau.,

Sur Iotion de Mr. Davidson, secondé par Mr. Bellet,

Résolu, Que ledit Bill soit référé à un Comité de Leir
Cinq Membres, pour faire rapport sur icelui, avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes et papiers.

Ordonné,


